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AVI S
La prochaine séance aura lieu le Mardi 12 Mai 1908, 

à deux heures et. demie précises, à l’Ilôlel de Ville de Sentis.

Ordre du Jour :
1° Procès-verbal ;
2° La destruction des chardons.
3“ Les retraites ouvrières.
4" Les bénéfices agricoles.
5’ Voyages agricoles dans la Nièvre et en Angleterre.

SENLIS
IMPRIMERIE E. DUFRESNE

4, Rue du Puits-Tiphaine, 4 
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Tarif des Annonces

Les annonces à insérer dans le Bulletin de la Société, en dehors 
du texte et sans garantie de sa part, sont tarifées ainsi qu’il suit
pour chaque insertion :

Une page........................................ 10 fr. » »
Une demi-page................................. 5 »»
Un quart............................................. 2 50
Un huitième........................................ 1 25
Un seizième........................................ O 75
Petites annonces de 25 mots.. O 25

Il suffit d’en adresser le texte avec un mandat-carte du prix du 
tarifa M. DUFRESNE, imprimeur à Senlis.

MM. les Cultivateurs pourront ainsi annoncer les ventes ou 
achats d’animaux, de semences, etc., à des conditions très 
réduites.

Le Gérant : L. Fautrat.
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Compte-Rendu des Travaux de la Société.

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU MARDI 14 AVRIL 1908
PRÉSIDENCE DE M. LÉON MARTIN, PRÉSIDENT.

— Membres du Bureau présents : MM. Aug. Devouge, Paul Delaunay, 
Aug. Roland, Ferry, Duplessier. — Absent excusé : M. Fautrat.

— M. le Président fait part de la mort de M. Mancheron aîné, ancien culti
vateur à Saint-Leu-d’Esserent, et demande que la Société s’associe à lui, ce 
qui est fait de grand cœur, pour offrir à la famille les condoléances les plus 
émues et les vifs regrets que cause la disparition d’un des sociétaires les plus 
anciens.

— Il serait bon de savoir si les camions automobiles, fonctionnant au 
benzol ou à l’essence, offrent un côté vraiment pratique et peuvent, étant 
donné le prix de revient de la tonne kilométrique, rendre des services réels. 
Plusieurs membres de la Société, priés d’établir un rapport sur la question, 
se sont récusés avec une modestie exquise, arguant de leur incompétence. On 
demande un homme de bonne volonté.

Le sujet est aride comme une grand’route !
— Lettre de M. Petit au sujet de la Fédération agricole de l’Oise. La 

Société estime qu’il est préférable de reprendre les anciens usages, c’est-à- 
dire de réunir les Bureaux de chacune des Sociétés d’Agriculture du départe
ment, sur la convocation de leurs Présidents, à tour de rôle, chaque fois que 
cela sera ou paraîtra nécessaire.

— Lettre de M. Dupont, président de la Chambre de Commerce de l’Oise, 
pour demander que la Société indique ses préférences motivées au sujet des 
rapports commerciaux avec l’Administration de la Guerre. Faut-il maintenir 
les achats directs ou revenir aux adjudications publiques? L’opinion de la 
Chambre demeure incertaine.



A l’unanimité, les membres présents affirment leurs préférences pour les 
achats directs. On fait remarquer que la Compagnie des Omnibus, par 
exemple, ne procède pas autrement, qu’il est aussi plus facile à la culture de 
traiter par petits lots, enfin que nos livraisons sont et seront toujours supé
rieures aux salmis des négociants.

—» Le concours du canton de Nanteuil aura lieu, en 1909, sur les bases 
ordinaires. Une note spéciale, insérée plus loin, dit ce qu’il est nécessaire 
qu’on sache assez longtemps d’avance.

— A Limoges et dans la Corrèze, dit M. Martin, on a établi des concours 
de traction pour les bœufs directement présentés par les marchands. Ne 
serait-il pas utile d’essayer pareille chose au mois de septembre prochain? 
Peut-être obtiendrait-on ainsi, à la longue, des éleveurs et, par ricochet, de 
nos commissionnaires et marchands de bestiaux, qu’ils nous fournissent de 
vrais animaux de travail, c’est-à-dire des animaux avec plus de nerfs et de 
muscles, et moins de graisse? La question reste à l’étude.

— D’accord avec la Société nationale d’Agriculture, qui est formellement 
opposée aux primes, la Société maintient sa demande de droits de douane 
sérieux sur les graines oléagineuses.

Le Vice-Secrétaire, Le Président,
Edmond DUPLESSIER. Léon MARTIN.

Concours agricole de Nanteuil-le-Haudouin.
( 19 0 9)

Commission de Visite des Fermes.
MM. Paul Delaünay, président. 

Henry Girard, secrétaire. 
Eugène Leloup. 
Charles Moquet.

MM. Arthur Lecourt. 
Émile Roland. 
Tiburce Lefèvre. 
Lucien Moquet.

CONCOURS AGRICOLE SCOLAIRE
I. 'Le concours entre les instituteurs du canton aura pour base un travail 

écrit, fruit des observations de l’auteur, sur la culture locale, que ces obser
vations aient été faites dans un champ d’expériences, ou sur l’ensemble des 
exploitations de la commune ou du canton.

IL Le concours entre les élèves du canton comprendra une épreuve écrite 
et un examen sur les sujets inscrits au programme ministériel du cours moyen. 
Les concurrents devront avoir onze ans au moins, treize ans au plus.
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Des Trains utiles
POUR LES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE

Sur la demande de la Société d’Agriculture, la Compagnie du Nord a 
organisé le service suivant à partir du 1er mai.

Un train nouveau sera organisé à titre d’essai et jusqu’à nouvel avis, les 
mardis jours de marché à Senlis, entre Crépy-en-Valois et Senlis et retour. 
Le train d’aller n° 574 partira de Crépy-en-Valois à 1 h 55 soir après avoir 
relevé la correspondance des trains 225 venant de Paris (1 h. 39); 1154 de 
Verberie (1 h. 45) ; 226 de Soissons (midi 39) ; 3283 de Mareuil (midi 41); il 
arrivera à Senlis à 2 h. 36 soir. Le train de retour n° 583 quittera Senlis à 
6 h. 04 soir et arrivera à Crépy-en-Valois à 6 h. 40 où il correspondra aux 
trains 3286 vers Mareuil (6 h. 46) ; 242 vers Paris (6 h. 56) et 233 vers Soissons 
(7 h. 07).

Ci-après itinéraires des trains 574 et 583.
574
Soir

Crépy-en-Valois, départ. . 1 h. 55
Auger-Saint-Vincent. ... 2 h. 05
Le Luat...........................2 h. 08
Fresnoy-le-Luat................ 2 h. 11
Rully................................. 2 h. 16
Barbery........................... 2 h. 23
Borest.............................. 2 h. 27
Montlévêque.................... 2 h. 32
Senlis, arrivée................ 2 h. 36

583
Soir

Senlis, départ....................6 h. 04
Montlévêque.................... 6 h. 08
Borest...............................6 h. 12
Barbery........................... 6 h. 16
Rully..................................6 h. 22
Fresnoy-le-Luat..............6 h. 26
Le Luat........................... 6 h. 28
Auger-Saint-Vincent ... 6 h. 32
Crépy-en-Valois, arrivée. . 6 h. 40

Comité de Jurisconsultes.

Tous les cas litigieux, tous les conflits qui sembleraient nécessiter les 
lumières des hommes de loi ou le recours à Injustice, qu’il s’agisse des 
membres de la Société d’Agriculture ou de leurs ouvriers, pourront être 
soumis au Bureau, qui s’empressera de les transmettre au Comité de Juris
consultes de la Société des Agriculteurs de France.
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Fossés bordant les Chemins de grande communication.
M. le Président avait adressé la lettre suivante à M. l’ingénieur en chef 

des Ponts-et-Chaussées :
« Monsieur l’ingénieur en chef,

« La Société d’Agriculture, et aussi la Commission des Chemins du canton 
de Nanteuil, ont réclamé à plusieurs reprises la suppression des fossés qui 
bordent les chemins de grande communication autrefois routes départemen
tales. Ces fossés n’ont aucune raison d’être, et cela est si vrai que les che
mins de grande communication nouvellement classés n’ont pas été bordés de 
fossés. Pourquoi donc les conserver sur les anciens chemins, s’ils sont 
reconnus inutiles.

« Le sol de l’arrondissement de Senlis est essentiellement perméable. Les 
cantons de Senlis, Pont, Creil, Crépy sont situés sur le calcaire grossier, ceux 
de Nanteuil et de Betz sur le calcaire de Saint-Ouen et aussi les sables de 
Bauchamp, celui de Neuilly-en-Thelle sur une énorme falaise de craie. Les 
nappes d’eau des plateaux sont à une grande profondeur, et les routes qui 
suivent les vallées ou les traversent sont établies en chaussées plus ou moins 
élevées. En supposant que les fossés soient quelquefois utiles, ce n’est que 
pour de rares exceptions, et il est inutile de les imposer sur un nombre de 
kilomètres dix fois plus grand.

« Ces fossés n’existent ni dans les villes, ni dans les villages, et si une cons
truction ou un mur de clôture sont établis sur le bord de la route, le fossé 
disparaît. Pourquoi le maintenir au préjudice du cultivateur, qui tire de son 
champ un profit moindre de beaucoup que celui que le citadin retire de sa 
maison.

« Les fossés, dira-t-on, ont pour but d’égoutter rapidement la route, l’humi
dité lui étant particulièrement nuisible ; mais le bombement accentué suffit 
très bien à produire cet effet ; la preuve en a été donnée sur beaucoup de 
chemins vicinaux de grande communication. Cette raison, du reste, n’est pas 
appréciée de tous les ingénieurs, car en plusieurs endroits des trottoirs ont 
été construits en plaine, loin de toute habitation, et ces trottoirs, couvrant 
tout le bas côté, empêchent l’eau de la chaussée de parvenir jusqu’au fossé.

« On dira encore que le fossé garantit la route des eaux venant de la 
plaine; mais en raison de la perméabilité du sol, de la culture perfectionnée 
et des labours profonds, les plus grands orages ne donnent aucun ruisselle
ment sur le sol, et les fossés ne contiennent jamais d’eau.



« Ainsi donc, les fossés ne sont pas utiles à la route, mais ils sont nui
sibles à la culture. Il suffit, pour s’en convaincre, d’assister au charroi des 
fumiers ou au transport d’une récolte de betteraves.

« Supposons une pièce de terre type, de trois hectares, avec une façade de 
cent mètres sur la route ; il n’y a qu’une entrée de trois mètres de large pour 
y accéder, les fossés interdisant tout autre passage.

« Par le mauvais temps le plus souvent, trente tombereaux par hectare, 
soit quatre-vingt-dix pour les trois hectares, doivent aller par le même pas
sage de trois ou quatre mètres de large. Ils creusent dans la terre humide de 
profondes ornières ; il faut doubler les attelages, ce qui est coûteux. De plus, 
la terre, pétrie par les roues sur plus de cent mètres, ne peut plus porter une 
pleine récolte ; celle-ci est au moins diminuée de moitié.

« Il en est de même pour une récolte de betteraves, qu’il faudra faire 
sortir en tout temps, et qui occasionne les mêmes charrois et les mêmes 
dégâts.

« Enfin, pour toutes les façons à donner à la terre, les chevaux, pour 
gagner le passage et rentrer dans la pièce, font un détour de cent mètres qui, 
multiplié un certain nombre de fois, occasionne une perte de temps impor
tante, et par suite une perte d’argent.

« Si la pièce de terre était accessible sur une longueur de cent mètres, il 
ne passerait à la même place que deux voitures environ au lieu de quatre- 
vingt-dix, les ornières seraient insignifiantes, et la terre ne serait pas gâchée 
et pétrie.

« Il est évident que lorsque les premières routes ont été établies, les avan
tages étaient tels pour les riverains qu'ils acceptèrent bien des servitudes ; 
ils consentirent à la plantation d’arbres sur leur sol, ils acceptèrent des fossés 
qui rendirent l’accès de leurs champs plus difficiles, etc.; mais ces conditions 
ne sont plus imposées nulle part. Pourquoi les maintenir sur nos vieilles 
routes départementales. En devenant des chemins de grande communication, 
elles doivent suivre le sort et les conditions qui régissent ceux-ci, et les rive
rains ne peuvent avoir à subir une servitude qui n’est plus imposée nulle part 
et qui n’à pas sa raison d’être.

« J’espère, Monsieur l’ingénieur en chef, que vous voudrez bien apprécier 
la justesse de la réclamation que nous avons l’honneur de vous adresser, et 
lui donner satisfaction le plus tôt possible.

« Le Président : Léon Martin. »

Voici la réponse qui a été faite à sa communication :



DÉPARTEMENT 
DE L'OISE

PONTS ET CHAUSSÉES 
SERVICE VICINAL

et Chemins de fer d’intérêt local

Contrôle
des études et travaux de 

la ligne d’Aulnay 
à liivecourt

Beauvais, le 24 avril 1908.
18, rue de Gesvres.

« A Monsieur Martin, 
Président de la Société d’Agriculture 

de l’arrondissement deSenlis, 
à Ermenonville.

M. LABBAYE
INGÉNIEUR EN CHEF « Monsieur le Président,

« Par lettre en date du 8 avril courant, vous me demandez, au nom de la 
Société d’Agriculture de l’arrondissement de Senlis, la suppression des fossés 
qui bordent certains chemins de grande communication, sous prétexte qu’ils 
causent une gêne considérable aux cultivateurs riverains pour accéder à 
leurs pièces de terre.

« J’ai l’honneur de vous faire connaître que je ne partage pas votre avis au 
sujet des fossés; que je les considère comme essentiellement utiles pour la 
délimitation des chemins et le drainage des chaussées.

« Les chemins nouvellement classés sont dépourvus de fossés parce qu’ils 
sont, pour la plupart, d’anciens chemins d’exploitation convertis en chemins 
vicinaux ordinaires puis introduits dans la grande vicinalité par suite de la 
demande des communes intéressées; il est à regretter que ces chemins, par 
mesure d’économie, aient été pris dans ces conditions par le Département.

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance des mes sentiments 
les plus distingués.

« M. Labbaye. »

Société des Agriculteurs de France.
Vœux émis par la Société.

Régime douanier des graines et fruits oléagineux. — La Société des Agri
culteurs de France insiste pour que des encouragements soient accordés à la 
culture des plantes oléagineuses, non sous la forme de primes, mais sous la 
forme de droits de douane établis, à l’entrée en France, sur les graines et 
fruits oléagineux étrangers.

En conséquence, elle confirme et renouvelle les vœux antérieurement émis 
par elle, notamment celui voté par son Assemblée générale du 7 mars 1904 
et ainsi conçu :



« La Société des Agriculteurs de France, prenant acte des votes par les
quels la Commission des douanes de la Chambre des députés a adopté le 
principe de la taxation des graines oléagineuses et fixé à 3 francs le droit de 
base à établir sur les graines de colza ;

« Renouvelant, d’ailleurs, et confirmant ses vœux antérieurs, notamment 
celui du 9 mars 1905;

« Émet le vœu :
« Que la Chambre des députés vote, le plus tôt possible, des droits de 

douane sur les graines et fruits oléagineux, d’après l’échelle ci-dessous, pré
cédemment proposée par la Société :

Les 100 kilogr. 
(tarif minimum)

Sésame................................ 7 francs
Œillette............................... 6 fr. 50
Colza................................ 1
Pavot ............................... „ .
Amandes douces............. i ’ rancs
Arachides décortiquées.. )
Navette............s................. 5 fr. 50
Lin....................................... 5 francs
Olives.................................. 4 fr. 50
Moutarde............................. 4 francs

Les 100 kilogr. 
(tarif minimum)

Chènevis......................... ■
Arachides en cosses........ f , .
Coton décortiqué............ ( 4 franCS
Niger................................ ’
Noix en coques................... 3 fr. 50
Coton brut.......................... 2 fr. 56
Ravison.............................. 2 francs
Faînes.................................. 1 fr. 75
Autres graines non décor

tiquées ............................. 6 francs

2° Que les droits sur les huiles soient remaniés proportionnellement aux 
droits qui seraient établis sur les graines et à la teneur de ces graines en 
huile ;

« 3° Que, pour favoriser l’industrie d’exportation, les huiles destinées à la 
savonnerie, à la stéarinerie, à l’huilage des laines et à la préparation des 
peaux soient admises aux droits actuellement en vigueur, à charge d’être 
remises impropres à tout autre usage et dénaturées aux frais des importa
teurs, sous la surveillance du service des douanes;

4° Que la franchise soit maintenue pour les tourteaux, sauf pour ceux ren
fermant plus de 11 0/0 d’huile, qui seraient frappés proportionnellement à 
leur teneur en huile au-dessus des 11 0/0 ci-dessus indiqués, et selon l’espèce 
d’huile ;

« 5° Pour ne pas compromettre par le relèvement des prix des matières 
premières les intérêts de l’exportation, la Société déclare adhérer d’avance 
à tout système qui serait adopté par le Gouvernement et par l’industrie 
pour assurer à celle-ci le remboursement, à la sortie du produit fabriqué, 
du droit de douane acquitté à l’entrée de la matière première, en tant que 
ces mesures ne pourront nuire en rien à l’agriculture française. » — (Séance 
du 20 mars. — M. Pluchet, rapporteur.)



A CÉDER APRÈS FORTUNÉ

VACHERIE-LAITERIE 
tenue 15 ans par le vendeur. Jolie localité près Paris. 
Magnif, install. moderne. Beau pavillon d’habit. Grande 
cour. Vastes greniers. 25 vaches laitières, l«r choix. 
Vente journal, garantie de 320 lit. à 40 cent. Bénéf. 
ann. justifiés : 10.000 fr. 20.000 fr. arg. suffisent 
pour traiter.

S’adresser à M. Laporte, 93, boulevard Sébas
topol, Paris.

CARROSSERIE DE LUXE

— SENLIS (Oise).

NOUVEAU BUGGY
monté à 4 ressorts

au moyen de brancards en tôle emboutie (système breveté s. g. d. g.)

PLUS PRATIQUE ET PLUS CONFORTABLE QUE LE CABRIOLET

Spécialité de Charrettes-tonneau



.1 CEDEE, à 20 minutes de Paris

JOLIE EXPLOITATION LAITIERE
genre petite ferme Bâtiments d’exploitation en parlait état. Grande cour. 
Pavillon d’habitation. Le tout au indien de 'i hectares de prairies traversées 
par un cours d’eau. 17 vaches, 1 taureau. Vente journalière garantie de 
250 litres de lait dans le pays. Petit loyer, long bail. Bénéfices nets justifiés : 
6 000 francs. On traitera avec 12.000 francs.

S'adresser à M. LAPORTE, 9H, boulevard Sébastopol, Paris (Seul man
dataire).

LOCOHIOBILES ET BATTEUSES 
PRESSES A FOURRAGES 

ROULEAUX a vapeur, ROUTIÈRES 

1.LEFEBVRE-ALBARET, rF 
RAHTiGNY (Oise) •<>

En écrivant, rappeler ce Bulletin.

GRAINES DE BETTERAVES
du Domaine de GATERSLEBEN (Saxe)

rivalisant avantageusement avec les meilleures marques allemandes

Régularité et pivotage parfaits

Edouard PRÉVOST, Agent Général
à NANTEUIL-LE-HAUDOUIN (Oise).

Téléphone N° I I.



SOCIETE AGRICOLE DE SENLIS
Capital : 141.000 Fr es
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qui est nécessaire, engrais, 
charbons, essences pour

La Société peut acheter en ce me
ciés et à des conditions très av 
leures marques.

Elle achète pour leur compte te. 
tourteaux, instruments, liens et fichu 
moteurs, bestiaux, etc.

Elle leur fait crédit pour trois, six ois ou plus, moyennant 
1 fr. °/o par trois mois.

Elle leur prête les fonds cpii leur sont nécessaires, sur warrants de 
leur meules, alcools en bacs, etc.

Prière aux cultivateurs d’adresser les commandes et les demandes pour 
ceux qui voudraient en faire partie, à M. Bonamv, 33, rue du Châtel.

TÉLÉPHONE N” 44.

©EJ IjiIAïfCQXJRT (OlSB) 
les plus importants du Monde

pour la fabrication des BRABANTS DOUBLES.
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BRABANT DOUBLE avec Versoirs cylindriques coupe N° 3 

pour labours profonds de 0m30 et au delà..
Ces versoirs se [ont en nouvel acier « Triplex Infernal Eclair » 

absolument incomparable comme travail et longue durée.
Outillage complet et perfectionné pour toutes cultures

DEMANDER LE CATALOGUE GÉNÉRAL.


